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REGLEMENT MUNICIPAT

Avis public est par [a présente donné aux personnes habites à voter
ayant [e droit de signer une demande de participation à un
référendum de l'a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges :

Que, te Conseil municipal à une séance ordinaire tenue [e 4
juitlet 20L7 a adopté [e second projet de règtement #I7-723

"modifiant [e règlement de zonage numéro L5-674 de [a

municipatité de Saint-Ferréo[-tes-Neiges,,;

Que, le second projet contient des dispositions qui peuvent
faire l'objet d'une demande de [a part des personnes
intéressées afin que ce règlement soit soumis à l'approbation
de certaines personnes habiles à voter conformément à [a loi
sur les étections et les référendums dans les municipatités.

1-. Une demande relative à la disposition ayant pour objet :

. De permettre la construction de résidences

unifamiliates isolées jumelées en stiputant
['imp[antation et dimensions du bâtiment principat
pour [a zone suivante : H]--2L3

Condition de validité d'une demande

Pour être vatide, toute demande doit

lndiquer ctairement l'a disposition qui en fait l'objet et
le secteur de zone d'où elte provient, et [e cas

échéant, mentionner [a zone à l'égard de laquelle [a
demande est falte;

Être reçue au bureau de ta municipalité, au 33 rue

t'Égtise à Saint-Ferréot-tes-Neiges, au ptus tard [e 2]-

juittet 20L7;

Être signée par au moins 1-2 personnes intéressées de
la zone d'où elle provient ou par au moins [a majorité
d'entre e[[es si [e nombre de personnes intéressées

dans la zone n'excède pas 21-.
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Personnes intéressées

Les renseignements permettant de déterminer quetles sont les

personnes lntéressées ayant le droit de signer une demande
peuvent être obtenus au bureau de [a municipatité, au 33 rue de

t'Égtise à Saint-Ferréo[-[es-Nelges, dlu tundt au jeudi de 8h30 à

12h00 et de 1-3h00 à 1-6h30 et le vendredt de 8h30 à 1-2h00 et de

1_3h00 à 16h00.

Absence de demande

La disposition du second projet qui n'aura fait l'objet d'aucune
demande valide pourra être incluse rdans un règlement qui n'aura
pas à être approuvé par les personnes; hablles à voter.

Consultation du projet

Le second projet de règlement et [e plan de [a zone peuvent être
consuttés au bureau de [a munlcipalité aux heures normales de
bureau.

Donné à Saint-Ferréot-tes-Neiges, [e

14 juittet 201-7 Avis num ê¡o :, 2OL7 -44
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